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Ce rapport moral est pour moi l’occasion, comme chaque année, de vous rendre compte de la vie de l’Association, de ses activités passées, mais aussi de ses projets.

Cette année, le Conseil d’Administration a été essentiellement mobilisé par le projet de fusion avec l’Association Espoir Morbihan (AEM) dont Jean Lavoué vient de parler. Ce projet, qui nous a été proposé par l’AEM, même s’il nous a séduit dès le départ, nous a beaucoup interrogé :

· Faut-il aller jusqu’à la fusion ? N’y a-t-il pas d’autres formes de collaboration à envisager ?

· Quel intérêt pour les bénéficiaires de nos différents services ?

· Quel intérêt pour les salariés de nos deux Associations ?  etc.

Ce sont les raisons pour lesquelles nous avons souhaité prendre le temps et nous donner les moyens d’étudier la faisabilité d’un tel projet. 

Les résultats des 3 audits viennent de vous être communiqués, ces résultats nous permettent de penser que nous sommes en capacité de mener à bien ce projet, même si certains points de vigilance sont à prendre en compte.

Le travail sur la dynamique des projets, et sur le projet de Pôle reste bien sûr à engager dans cette phase de préparation. Un calendrier intégrant la consultation des Instances Représentatives du Personnel sera élaboré. 

En adressant un merci tout particulier à Claude Pierre pour l’aide qu’il nous apporte sur ce dossier, je propose à l’assemblée générale de se prononcer sur la poursuite de cette construction.

Sans vouloir faire la rétrospective de l’année, je souhaite juste mentionner deux évènements importants qui ont marqués la vie associative :

En effet, compte tenu de l’évolution des Politiques Publiques, il est essentiel à La Sauvegarde 56, de démontrer et de prouver son Utilité Sociale et sa Plus Value Associative. Il est important de renforcer les liens et de provoquer des rencontres entre tous les acteurs de l’association, qu’ils soient salariés, bénévoles, adhérents, bénéficiaires. Cette Vie Associative est possible grâce à l’engagement et au travail de toutes les parties prenantes de l’association dans les commissions, que chacune et chacun soit ici remercié pour sa participation active.

Il y a donc eu :

· La rencontre Sport et Culture, en partenariat avec le FC Lorient, le 4 octobre, qui, autour de tournois de foot et de concerts, a réuni près de 150 personnes de l’Association un dimanche après-midi : salariés, bénévoles, familles et jeunes bénéficiaires de nos services. Cette 1ère a eu un réel succès, et l’équipe organisatrice nous prépare déjà l’édition2011.

· -La journée associative du 27 novembre qui avait pour thème : « Entre Etat et Acteurs Locaux, comment se fabrique l’Action Sociale ? »

Le débat, toujours plus d’actualité, s’est organisé autour de 3 grandes questions :

1) L’évolution des besoins sociaux et l’adaptation des réponses à apporter et des compétences

2) L’organisation des services et la stratégie institutionnelle

3) L’animation de la Vie Associative et la participation des usagers

Cette question du lien avec les « Usagers » ou les « Bénéficiaires » ou les « Utilisateurs » de nos services, est en débat au sein de l’Association depuis un certain temps, c’était le thème de notre journée associative en 2008. Depuis des contacts ont été pris, des rencontres ont eu lieu avec des associations d’usagers qui effectuent sur le département un travail remarquable près de personnes en grande difficulté et en grande souffrance. Leur action est très souvent complémentaire de celles des professionnels de la Sauvegarde ou d’autres associations.

Afin de mieux coordonner cette complémentarité et d’être en proximité avec les personnes qui ont besoin d’une aide ou d’un accompagnement, le moment nous paraît venu d’intégrer cette représentation « d’Usagers » au sein du Conseil d’Administration en offrant 3 ou 4 sièges à des associations d’usagers partenaires de la Sauvegarde 56.

L’Assemblée Générale Extraordinaire qui va suivre, vous proposera une évolution des statuts sur ce point.

Il vous sera également demandé de valider le principe de l’adhésion à l’Association pour tout bénévole.
En effet, pour être fidèle à son histoire, la Sauvegarde 56 fait encore aujourd’hui appel à des bénévoles qui jouent un rôle important auprès des usagers en lien et en complémentarité avec les professionnels. Une cinquantaine de bénévoles interviennent essentiellement à l’AEMO et au CADA, et sans doute près d’autres services demain. Pour mener à bien leur action, il nous paraît indispensable que ces bénévoles soient reliés à l’Association, qu’ils soient partie prenante du projet associatif, que leur fonction soit reconnue et validée. C’est ce qu’affirme la Charte qu’ils ont élaborée et qu’il vous sera demandé d’approuver tout à l’heure, l’adhésion nous paraissant le 1er acte à poser.

Les administrateurs, que je remercie tout particulièrement pour leur engagement et leur soutien, ont tenu aussi à élaborer leur charte qui vient préciser la fonction politique, la place et le rôle de l’administrateur à la Sauvegarde 56.

Pourquoi ne pas imaginer qu’à la prochaine assemblée générale nous aurons à valider la « Charte de l’Adhérent » ?
En effet les adhérents s’organisent aussi. Deux rencontres ont eu lieu cette année. Ceux qui y ont participé nous ont exprimé le souhait de s’engager aux côtés de la Sauvegarde, de participer de façon active à la vie de l’association, d’être associés à son projet, d’être sollicités pour faire connaître les besoins qu’ils repèrent, ou pour assurer des missions de  bénévolat en complément de celles des professionnels.

Le conseil d’administration partage tout à fait ce point de vue et souhaite pouvoir ainsi développer sa présence citoyenne sur le territoire. Si nous voulons être une association d’action sociale connue et reconnue, nous devons être présents et actifs sur les territoires ou nous intervenons. 
Beaucoup ne savent comment répondre à cette question : c’est quoi La Sauvegarde ? Une Association de bénévoles ? Une entreprise de 350 salariés ? Oui, mais une entreprise de l’économie sociale et solidaire forte de ses adhérents ? Mais 50 adhérents sur le département, c’est trop peu pour être bien représentés. C’est pourquoi la mobilisation doit être forte pour développer les adhésions de personnes qui souhaitent s’engager à nos côtés et la participation de tous est nécessaire.

L’année dernière nous avons édité une plaquette de présentation générale de l’Association, nous devons poursuivre ce travail pour une présentation plus globale, nous avons également participé au forum des associations à Vannes, nous y participerons encore cette année ainsi qu’à Lorient. 

En ces temps moroses, il est important de conserver la dynamique de projet. La Sauvegarde a donc entrepris un grand chantier avec la construction d’un nouveau Siège Associatif, nos locaux d’Hennebont ne sont pas suffisants pour accueillir une Direction Générale élargie, un Pôle Ressources plus étoffé, et, si tout se déroule comme nous le souhaitons, les services administratifs de l’AEM en 2011. Guy Le Huidoux, ancien président, a accepté de s’investir avec nous dans ce projet. Son aide nous est précieuse et je l’en remercie vivement.

Je ne vais pas développer au risque d’être trop longue, mais je veux juste évoquer, pour conclure, notre fort investissement dans les réseaux associatifs, tant au niveau départemental que régional. Les besoins sociaux explosent, les moyens se réduisent, les associations doivent être en capacité de relever ces défis, de travailler en partenariat pour apporter ensemble les meilleures réponses aux personnes qui comptent sur nous. 

Pour terminer je tiens à féliciter, en votre nom à tous, Marie-Odile Bachelot, Chef de service au Pôle Insertion Adultes Familles, plus particulièrement en charge du CADA, qui vient d’être distinguée pour son action, et celle de son équipe, près des étrangers demandeurs d’asile, en étant promue Chevalier dans l’Ordre National du Mérite. Nos félicitations à tous les salariés et tous les bénévoles du CADA
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